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Avec le retour des beaux jours, les travaux de réhabilitation de l’Auberge de Montjoux vont 
débuter: tout l’intérieur du bâtiment va être démoli courant Juillet pour faire « peau neuve » avant de 
rouvrir ses portes normalement fin Décembre…On trouvera au rez-de-chaussée le bar et la salle de 
restaurant, la surplombant, au premier étage, un vaste espace avec une mezzanine qui offrira une sal-
le plus tranquille, et enfin, au second étage, un logement éventuel pour le gérant. 

 
L’activité économique que représentait ce commerce va être ralentie mais pas totalement 

interrompue: le bar, le tabac, la presse et le gaz vont être temporairement délocalisés dans le bâti-
ment qui jouxte la mairie. Le conseil municipal a décidé de laisser à disposition de Mme GIRY le 
rez-de-chaussée de ce bâtiment. L’ASEVE (l’association de chantiers de réinsertion de Vic-Le-
Comte) est intervenue afin de le nettoyer et rafraîchir les peintures.  
Il serait en effet dommage de cesser totalement cette activité car elle représente un service aux usa-
gers. Son maintien partiel permettra également d’assurer un revenu minimum à l’actuelle gérante.  
 

Les autres travaux programmés pour 2009 sont un dossier de voirie, initialement refusé en 
demande de subvention au Conseil Général, puis finalement accordé en Mai, grâce au rembourse-
ment anticipé du FCTVA dont peut bénéficier cette collectivité, ce qui lui a permis de débloquer des 
fonds supplémentaire pour financer les travaux des communes, et un dossier de restauration du petit 
patrimoine. Le four du Gacard a été restauré, celui de Bourgis et de Segnoux le seront à la rentrée. 

 
A tous, je souhaite d’excellentes vacances avec de bons moments de détente, en ayant tou-

tefois une pensée bien amicale envers tous ceux qui, pour diverses raisons, ne pourront en profiter. 
 
 
 
 
 

Bulletin d’Information de la Commune d’Isserteaux 
Tél.: 04 73 70 90 64—Fax : 04 73 70 98 16 

E-mail : mairie.isserteaux@wanadoo.fr 
 
 
 
 

Téléphone direct bureau du maire : 
 04 73 70 69 47 

Christine MOUILLAUD tient des permanences à la 
mairie les mercredis de 9h00 à 11h30 et les vendredis 

de 17h30 à 19h00. 
____________________________________________ 
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LE MOT DU MAIRE  

Photos de couverture :  Pot de fin d’année à l’école d’Isserteaux le 26 juin09: les élèves de CM2 avec leur institutrice 
André-Marie Morin, Corinne Bonnemoy recevant un bouquet de fleurs à l’occasion de son départ de l’école d’Isser-
teaux. Journée Pirouette Gym le 20 juin au stade.  
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I— Désignation des délégués au Syndicat du Bus des Montagnes 
 

L’adhésion de la commune au syndicat « Bus des Montagnes » étant effective depuis le 1er janvier 2009, deux délégués 
ont été désignés pour représenter la commune : Christine Mouillaud et Bernadette Pireyre. 
 
 

II — Modification des statuts de la Communauté de Communes 
�

La mise en place d’un chantier d’insertion communautaire a été validé par le Conseil Communautaire du 22 décembre 
2008. Les communes membres doivent maintenant se prononcer sur cette nouvelle prise de compétence qui entraîne une 
modification des statuts.  
Le conseil municipal à l’unanimité des membres présents approuve la modification statutaire. 
 
 

III —  Déneigement 
 

Une convention avait été établie le 16 janvier 2008 avec Mr Joël Pironom pour le déneigement de la commune. Le 
Conseil Municipal décide de reconduire ladite convention pour une durée de 1 an, à compter du 1er janvier 2009. Le 
prix horaire est augmenté de 1€, soit 47€ TTC. 
�
 

IV— Divers Tarifs 2009 
  

 - Tarif des concessions : il est maintenu à 95€ le m2 pour 2009. 
�
� �� Tarif salle des fêtes : il est maintenu à 100€ pour les habitants de la commune (gratuit pour les associations). 
�
 - Redevance d’assainissement : le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’augmenter le tarif du m3 d’eau qui 
était à 1.04€ en 2008, et ce pour tenir compte de l’augmentation du prix de l’eau. Il est fixé à 1.10€ le m3 d’eau pour 
l’année 2009. 
 
 - Indemnité Forfaitaire 2009 pour l’entretien du cimetière : l’agent vacataire, chargé de l’entretien du cimetière et 
rémunéré au forfait, est actuellement en congé de maladie depuis le mois de septembre 2008, en conséquence cet agent 
ne peut bénéficier d’aucun maintien de salaire de la part de la collectivité. 
 
Aussi, après échanges, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de ne fixer aucune indemnité 
forfaitaire pour l’année 2009. 
�
�

�
�
�

REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 1er semestre 2009 

SEANCE DU 27 février 2009 

SEANCE DU 27 mars 2009 

I—Vote du taux des taxes pour 2009 :augmentation de  2 % du taux 
 

 
Cette augmentation est indépendante de la revalorisation forfaitaire des bases d’impositions. 
 

  2008 2009 

Taxe d’habitation 7.44 7.59 

Foncier bâti 12.22 12.46 

Foncier non bâti 78.93 80.50 
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II—Compte administratif de la commune - exercice 2008 

 

 
 

Le conseil Municipal affecte la somme de 5 826.25 € à la section d’investissement et reporte en fonctionnement au 
budget 2009 la somme de 201 408.76 €. 
 

 
 

III— Compte administratif Assainissement — exercice 2008 
 
 

 
 
 
. 

 
 IV—Compte administratif CCAS—exercice 2008 

. 
 Dépenses: 1930 €   Recettes: 47.11€   Solde: -1 882.89€ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les 3 budgets primitifs 2009 (Communal, assainissement, CCAS) ont été votés à l’unanimité des membres présents. 
 
 

Budget CCAS 
 

Le budget du CCAS pour 2009 s’équilibre en dépenses et en recettes à 4 500€. 
 
 

 

  DEPENSES RECETTES SOLDE 

Fonctionnement  2008 157 576.13 231 381.40 73 805.27 
Résultat reporté fonctionnement 
2007   133 426.74 133 426.74 

Solde fonctionnement 
(2008 + report ) 157 576.13  364 808.14  207 232.01 

Résultat  investissement 2007    48 075.90   - 48 075.90 
Résultat Investissement 2008 23 386.72 82 047.37 58 660.65 
Solde investissement 
(2008+ report 2007) 

71 462.62 82 047.37 10 584.75 

Restes à réaliser investissement 18 596.00 2188.00 -16 408.00 
Affectation 2008     5 826.25 
Report au budget 2009     201 408.76 

Solde de fonctionnement cumulé 2008 16 383.01 
 

Solde d’investissement cumulé 2008 57 231.58 
 

Affectation de l’excédent reporté de fonctionnement 16 383.01 

Les 3 comptes administratifs et les 3 comptes de gestion 2008 sont approuvés à l’unanimité des 
membres présents, ainsi que l’affectation des résultats. 

V—BUDGET 2009 
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Budget communal —Exercice 2009 
 

Il s’équilibre en dépenses et en recettes à 439 290€ en section de fonctionnement et à 350 584€ en section d’in-
vestissement.  

Fonctionnement 
Chapitre dépenses Montant € Chapitre recettes Monta nt € 

011 charges à caractère général 167 762,00 70 produits et ventes 7 800,00 

012 charges de personnel 28 200,00 73 impôts et taxes 111 237,00 

022 charges imprévues 500,00 74 dotations et participations 105 045,00 

023 virement à l'investissement 142 150,00 75 produits de gestion courante 13 500,00 

65 contributions 96 820,00 77 produits exceptionnels 300,00 

66 charges financières 2 858,00 002 excédent antérieur reporté 201 408,00 

67charges exceptionnelles 1 000,00     
Total 439 290,00 Total 439 290,00 

Dépenses

011

012
022

023

65

66 67

Recettes

002 

70 

74 

73 

75 77 

Investissement 
Chapitre dépenses Montant € Chapitre recettes Monta nt € 

16 emprunt 3 400,00 10 dotations et fonds divers 19 884,00 
21 mobiliers et matériels 4 000,00 1068 affectation résultat 5 824,00 
23 constructions 343 184,00 16 emprunt et cautionnement 50 500,00 
   021 virement du fonctionnement 142 150,00 
    13 subventions 121 642,00 
    002 excédent reporté 10 584,00 
Total 350 584,00 Total 350 584,00 

Dépenses

21 

23 

16 

Recettes

13 

021 

16 

1068
10 

002
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Budget Assainissement —Exercice 2009 
 

Il s’équilibre en dépenses et en recettes à 47 020€ en section de fonctionnement et à 74 681 € en section d’in-
vestissement.  

Fonctionnement 
Chapitre dépenses Montant € Chapitre recettes Monta nt € 

011 charges à caractère général 24 339,00 70 produits et ventes 6 180,00 

66   charges financières 8 101,00 74 subvention communale 10 000,00 

68 amortissement 14 580,00 77 Quote-part subv d’investissemt 14 457,00 

  002 excédent antérieur reporté 16 383,00 

Total 47 020,00 Total 47 020,00 

Investissement 
Chapitre dépenses Montant € Chapitre recettes Monta nt € 

040 amortissement 14 458,00 10 dotations  2 869,00 
16 emprunt   5 740,00 28 amortissement 14 581,00 
22 constructions 54 483,00 001 excédent reporté 57 231,00 
Total 74 681,00 Total 74 681,00 

Dépenses

011

66 

68 

Recettes

77 

74 

70 

002 

dépenses

22 

16 

040 

recet t es

001 

10 

28 

VI—Tarif Columbarium  
 

Le Columbarium est maintenant terminé. Le tarif est fixé à 500€ pour une case (chaque case peut conte-
nir plusieurs urnes). 
Les concessions seront accordées pour une durée de 30 ans. 
Les recettes correspondantes seront imputées sur le budget de la commune. 
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IV— Travaux à l’Auberge de Montjoux : choix des entreprises 

 
 

 

 

SEANCE DU 5 juin 2009 

Suite à la consultation des entreprises avec avis d’appel public à la concurrence réalisé en date du 30 avril 2009, 
concernant les travaux de réhabilitation de l’Auberge de Montjoux, il appartient au Conseil municipal d’examiner 
les offres reçues.  
  
Le Conseil Municipal, au vu de l’examen des offres et après en avoir délibéré, décide de retenir les entreprises sui-
vantes ��

�
 
Les travaux de démolition devraient commencer en Juillet; la fin des travaux est normalement prévue pour la fin de 
l’année 2009. 
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CEREMONIES DU 1er SEMESTRE 2009 : 

ETAT CIVIL du  1er SEMESTRE 2009: 

NAISSANCES : 
 

Loona SCHOPP (Le Gézy) — née le 25 février 2009 
Félicitations aux heureux parents. 

 
DECES : 

 

Auguste AUGIER—La Rochette—le 15 mai 2009 

L’équipe municipale présente ses  condoléances à sa famille. 
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COMMUNAUTE DE COMMUNES BILLOM St-DIER  
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Les objectifs de ces rencontres sont les suivants :  
Mettre en valeur notre patrimoine architectural et paysager avec de la création contemporaine  

Impliquer les habitants, touristes ou gens de passage dans un processus de création 

Inviter toute personne à la découverte d’un territoire (patrimoine, paysage) de façon participative, insolite et singulière. 

Proposer une expérience conviviale à vivre ensemble et à partager autour d’un artiste et d’un lieu choisi 
 

Le principe de ce temps fort est de confier une programmation à 4 artistes du territoire, pendant 4 jours, sur 4 communes dif-
férentes. Marie Paccou, réalisatrice, Roland Ducroux, metteur en scène, Véronique Dumarcet, marionnettiste et Hélène Hibou 

plasticienne, se sont emparés du projet et proposeront, dans la commune de leur choix, un « circuit artistique ». 

 
Chacun dans sa discipline de prédilection, et dans la commune de son choix, invitera ainsi les participants aux ateliers à 
s’impliquer dans la création d’une œuvre collective, laquelle sera diffusée devant un public à la fin de chaque journée, sous 
une forme conviviale et chaleureuse. A la suite de ces « apéros-chantiers artistiques », les soirées se poursuivront par un 
concert, une projection en plein air ou un spectacle. 
 
Déroulement prévisionnel des rencontres : 
 

mercredi 15 juillet  : journée du film bricolé à Saint-Dier d’Auvergne , avec des ateliers flip book, vidéo et land art ani-
mé, organisée par Marie Paccou (la Maison aux mille images). 

vous retrouverez plus d’infos sur le web : http://filmbricole.fr/  
 Soirée : projection en plein air avec Ciné Parc  (film pressenti « Soyez sympa rembobinez ») 

 
jeudi 16 juillet  : journée carnet de voyage, regards croisés sur un morceaux de territoire : circuit autour de Glaine Montai-

gut  accompagné par Roland Ducroux (Cie Colonne) et Jean Lenturlu : écriture, dessins, croquis, photos. Réalisation 
d’une fresque qui sera exposée sous la halle.  

Soirée : concert sous la halle avec Jean Lenturlu et son musicien 
 
vendredi 17 juillet  : journée à la rencontre de personnages fantastiques et mythiques de Billom  avec un atelier de fabri-

cation de marionnettes géantes suivi d’une déambulation marionnettique et musicale, accompagnée par Véronique 
Dumarcet (cie la Balancoire) et Céline Meunier. 

Soirée : spectacle de marionnettes «Au fil de Georges » accompagné par Pierre Guicquéro et deux de ses musiciens. 
 
samedi 18 juillet  : journée land art à Saint-Jean-des-Ollières : atelier de création (tressage végétaux ramassés et terre) 

accompagné  par Hélène Hibou.�

Soirée : déambulation au fil d’un circuit « nature » à la découverte des œuvres, accompagnée d’une fanfare, de quelques 
marionnettes géantes animées et suivie d’un bal et d’un repas froid. La dernière soirée réunira les artistes et participants 
des jours précédents : nous prévoyons donc une petite restitution de tous les ateliers avec projection des ateliers vidéos, 

exposition du carnet de voyage…dans la salle des fêtes de Saint-Jean-des-Ollières. 
 

Les ateliers se dérouleront de 10h à 18h, avec une pause pour le repas du midi (pic nique tiré du sac !), collecte de matériaux, 
promenade et découverte sur le thème le matin et fabrication/réalisation l’après-midi. Ils s’adressent à tout public curieux de 

vivre une telle expérience (non conseillé aux enfants de moins de 8 ans). 

Des actions pédagogiques en centres de loisirs (Billom et SIJEP) seront mises en place en amont de cette manifestation. Les œuvres réali-
sées seront exposées à Saint-Jean-des-Ollières dans le cadre des ces rencontres et resteront exposées  tout l’été sous la forme d’un circuit 
artistique. 
 
Ce festival est financé par la Communauté de communes de Billom saint-Dier, le Conseil Général (manifestations d’envergure) et DALD 
des cantons de Billom et Saint-Dier d’Auvergne.  
 

Inscriptions aux ateliers à partir du 1er juillet 2009- Tarifs pour la journée : 5 € adulte et 3 € - 18 ans. 
Plus de renseignements au 04 73 73 43 24—  Office de tourisme Billom Saint-Dier- 04 73 68 39 85 
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BUS DES MONTAGNES—Rappel 
 

L’adhésion de la commune au syndicat « Bus des Montagnes » est effective, vous pouvez dorénavant 
appeler la mairie de Saint Dier d’Auvergne au 04.73.70.80.34 afin de réserver votre trajet selon les 
modalités suivantes : 
 

  HORAIRES       
 (SAUF JOURS FERIES)      
  
1er LUNDI du mois  Arrivée   9h30    
    Départ  12h00    
 
ST-DIER D’AUVERGNE        
2è et 4è  JEUDIS du mois Arrivée   9h30 
    Départ  12h00 
         
COURPIERE 
3è MARDI du mois  Arrivée   9h30   
    Départ  12h00   
  
 
 

TARIFS Aller  
Simple 

Aller  
Retour 

ST-DIER 
D’AUVERGNE  

6,00 € 8,00 € 

BILLOM  
COURPIERE 

6,50 € 10,00 € 

Pour vous rendre au marché les jours indiqués, il 
vous suffit de téléphoner la veille * entre 9h00 et 
12h00 impérativement, en indiquant votre NOM et 
le LIEU précis de votre habitation. 
 
Le transporteur viendra vous chercher et vous 
ramènera de la destination à votre domicile. 
 
*Pour le marché de BILLOM , téléphonez le VEN-
DREDI précédent. Dans tous les cas, si le jour 
d’appel tombe un jour férié, décalez votre réserva-
tion d’un jour. 

 
Le Centre de Loisirs, organisé par 
la commune de Billom, sur la com-
mune de Montmorin, accueillera 
les enfants du 6 Juillet au 21 Août 
2009, de 9h00 à 18h00. 
 
Inscriptions à la mairie de Billom. 
 
Le tarif est indexé sur le quotient 
familial et varie de 6.80€ par jour 
(si barème < à 350€)  à 12.50€ (si 
barème > à 1000€). 
 
Pour tous renseignements, contac-
ter Melle Gardette à la mairie de 
Billom au 04 73 73 37 67.  
 
 
Le Centre de Loisirs de Montmo-
rin est ouvert à tous les habitants 
de la communauté de communes, 
donc aux habitants d’Isserteaux. Ils 
bénéficient des mêmes tarifs que 
les Billomois. 
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RAPPEL RECENSEMENT MILITAIRE  
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DECHETTERIE  

 
 

Les nouveaux passeports biométriques, sont délivrés depuis le 
9 juin 2009 (ils contiennent une photo et l’empreinte de 8 
doigts numérisées)... Dorénavant, ils ne seront établis que dans 
les mairies équipées en conséquence.  
La liste des mairies équipées est disponible 
auprès de la commune. Parmi elles, il y a : 
Aubière, Beaumont, Clermont, Cournon, 
Cunlhat, Gerzat, Issoire, Les Martres de 
Veyre, Lezoux, Pont du Château, Riom, St 
Amant Tallende, Thiers et Volvic… 
Il est ensuite théoriquement disponible en quelques jours…. 

Passeport: nouvelles dispositions  

  
Un columbarium et un dépositoire ont été installés dans le cimetière de la com-
mune (dans la 2ème partie du cimetière). Ils ont été fournis par l’entreprise Le-
dourner. 
 
 Le columbarium est destiné à recevoir les urnes funéraires des personnes in-
cinérées. Celui-ci a 6 cases et chaque case peut abriter plusieurs urnes d’une 
même famille.  
Chaque case sera vendue comme une concession, pour une durée de 30 ans et 
pour un coût de 500€ (fixé lors du CM du 27 mars). 

 
 
Le dépositoire est un caveau « provisoire », où sont déposés les cercueils en at-
tente d’une concession définitive. 
 
 
Nous vous rappelons que la commune a engagé, en 2008, une procédure de repri-
se des concessions considérées en état d’abandon. 
Le Conseil Municipal a également décidé, en 2008, de revoir la durée des nouvel-
les concessions, qui sera désormais de 30 ans. 
 

A propos du cimetière….  

Le dépositoire 

Le columbarium 
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VIE SCOLAIRE A ISSERTEAUX ET MONTMORIN  
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Cécile Jozon et Andrée Marie Morin. 

A ISSERTEAUX 
Le grand projet de cette année fut le voyage 
scolaire de trois jours en Creuse. Ce voyage, 
fruit d'un travail mené tout au long de l'année 
sur le thème des contes et traditions a permis 
aux enfants de visiter le musée des musiques 
traditionnelles de Montluçon, puis de passer une 
journée inoubliable au Château du Puy : le châ-
teau des contes ; et enfin de visiter le parc aux 
loups de Guéret. Trois jours loin de chez soi 
pour faire le plein d'expériences et de souvenirs, 
trois jours décrochés de ses habitudes à partager 
avec ses pairs des moments de complicité et 
d'éveil. Ce voyage a pu se réaliser grâce aux 
Amicales Laïques d'Isserteaux et Montmorin, 
aux association des parents d'élèves et ANIM'IS S et au SIMI. 
 

Traditionnellement les élèves ont participé à l'animation du Fougot, en réalisant le personnage qui a été brûlé (un loup bien 
sûr !) et en présentant quelques danses. 
 

Les deux classes ont participé aux projets entre les écoles de la circonscription mis en place par l'AIL (association des institu-
teurs laïques) dont le thème de l'année était les contes : travail en classe et visite de l'exposition des travaux d'élèves à Billom 
"Rendez-vous contes" au mois de juin. Elles ont aussi travaillé dans le cadre du prix des lecteurs "Des livres et vous" afin 
d'élire leur album préféré comme de nombreux élèves de la région. 
 

Comme chaque année, les élèves ont pu bénéficier d'une séance de piscine hebdomadaire au 3ème trimestre. 
 

Une séance de cinéma proposée par Ciné-mômes (Ciné-Parc à destination des élèves) a pu être organisée. 
 

Une après-midi de rencontres avec un goûter préparé par les enfants a réuni les grands-parents et personnes âgées du village 
fin juin autour d'un spectacle de contes, de danses traditionnelles et chants. Ce fut un moment riche de partage entre les géné-
rations. 
 

Les enseignants remercient toutes les personnes qui se sont investies cette année encore dans la vie de l'école. 
La directrice, Corinne Bonnemoy, sera remplacée par Amandine Rivo à partir de la rentrée prochaine. 

Sylvie Laillier 
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CONTRIBUTIONS et SUBVENTIONS COMMUNALES  
VERSEES aux diverses ASSOCIATIONS: 
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RAPPEL AUX ASSOCIATIONS :   

Les associations de la commune peu-

vent disposer de la photocopieuse si-

tuée à l’étage de la mairie gracieuse-

ment, mais UNIQUEMENT PEN-

DANT LES HEURES D’OUVER-

TURE DE LA MAIRIE . 

. 
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Les jeunes d’Isserteaux  ont créé l’association des conscrits le 9 mai cette année 2009. 
 
Les membres du bureau sont : 
Présidente : Laetitia LEDOURNER  
Vice président 1er : Loïc LEBRIS  
Vice président 2nd :  Clément VINCENT 
Secrétaire : Loïc MYE  
Trésorier : Mickael MIRE 
Trésorier adjoint : Romain GIRY  
 
Nous tenons à préciser que cette association ne regroupe pas seulement des jeunes d’Isserteaux, notre but 
étant de se réunir dans la joie et la bonne humeur! 
Nous sommes fiers de contribuer à faire vivre le village en proposant quelques manifestations qui, nous 
l’espérons, réuniront le plus grand nombre d’entre vous ! 
 

Parmi ces manifestations nous avons déjà organisé un concours de pétanque pour la date du 4 juillet. 
Ensuite, nous vous informons que nous suivrons les traditions concernant les conscrits en passant les au-
bades le dernier week-end de juillet. 
 

Un bal est prévu le samedi 1er aout. 
 

Pour finir, nous remercions énormément toutes les associations qui ont répondu positivement à notre de-
mande d’aide de financement, ce qui nous offre la possibilité de voir nos projets se réaliser. 
Leur générosité nous touche! 

Debouts, de gauche à droite: Mathieu Giry, Mélanie Roussel, Anaïs Dumont, Marianne Mye, Sébastien 
Blanzat, Marine Mire, Laetitia Ledourner, Eddy Auzance, Rémi Pironom, Alison Paquet. 
Accroupis devant de gauche à droite: Ludovic Asenci, Adrien Delavet, Maxime Cohendy, Romain Giry, 
Mickaël Mire. 
Les manquants: Loïc Lebris, Amandine Ledourner, Rémi Mally, Loïc Mye, Clément Vincent. 
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  Bilan sportif et fonctionnel de l’USI 
 

 

    
 
 
Pour sa première saison en promotion, l’équipe 1 
finit à la 5ème place: un bon résultat malgré les bles-
sés et les absences. L’équipe 2, cette année, enre-
gistre son meilleur résultat depuis quelques années: 
5ème aussi. 
 
    L’année 2009 a  été très bonne pour le Loto, Les 

bals de Pâques et  même lors du barbecue de fin de saison (beaucoup de monde à ces 3 manifes-
tations). 
 
    Le bureau remercie les gens qui se sont déplacés tout au long de la saison dernière pour sup-

porter les 2 équipes et espère les 
revoir pour la saison 2009/2010. 
 
    Grâce à la dynamique et à la 
volonté des joueurs et dirigeants 
du l’USI (pas tous de la commu-
ne d’ISSERTEAUX), le club 
repart cette année avec de nou-
velles ambitions: finir dans les 3 
premiers pour l’équipe 1 et la 
montée en 3ème division pour l’é-
quipe 2.        
    
 

 
 
                                                          

            Le président : Guy BATISSON 
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Société de Chasse 
« La Fraternelle » 

L’équipe 2 lors du match amical avec Mirefleurs le 22 mars 2009—
vainqueur Isserteaux 

L’Equipe 1 lors du week-end de pentecôte 
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Ce 1er semestre a vu se concrétiser nos activités traditionnelles avec notre assemblée générale du 20 janvier 09 qui a 
reconduit l'équipe actuelle complétée par un 2e vice-président en la personne de Yves Jacquemot. 
 

Le loto du 8 février a connu une affluence tout aussi traditionnelle et nous remercions vivement les fidèles ami(e)s 
qui nous soutiennent. 
 

Nous avons participé au vide-greniers d'Anim'Iss du 26 avril. 
 

Enfin, le 19 mai, le bureau s'est réuni à l'initiative de notre président où il fut notamment décidé d'organiser un voya-
ge courant septembre dont les détails seront très prochainement diffusés. 
 

Il a aussi été décidé d'aider une nouvelle association de jeunes de notre commune. 
 

La prochaine visite de nos amis bretons aura lieu en 2010 sauf imprévu. 
 

Bien amicalement et merci. 
Pour l’AJIS, A. Hautecloque. 

                               Programme du 2ème semestre 2009 
                               

                                
                              
                             
 
Samedi 4 juillet  -  21h — : photo astronomique par Marc Cheminade et observation du ciel à Bracou.  
 

Mardi 7 juillet  -  camping le Pré Bas Lac Chambon—20h — : conférence: Sommes-nous seuls dans l’Univers? par 
Gérard Bancal et observation de Saturne.  
 

Mardi 21 juillet  -  Lac Chambon—20h — : 40ème anniversaire de la conquête de la Lune.  
 

Samedi 25 juillet  - Aurillac — : veillée d’astronomie.  
 

Samedi 1er août — 21h- : Ciel des familles à Bracou—veillée gratuite— 
 

Mardi 4 août  -: veillée au Lac Chambon.  
 

Vendredi 7 août  -  20h30 — : veillée Nature et Découvertes à Bracou ; s’inscrire au 04 73 17 36 50.  
 

Samedi 8 août : veillée privée — rallye automobile.  
 

Mardi 18 août : veillée au camping le Pré Bas Lac Chambon.  
 

Samedi 5 septembre—20h : Spécial Lune—équipe ASTRAP. Gratuite. 
 

Vendredi 25- samedi 26-dimanche 27 septembre:  animation gratuite sur le site de Vulcania avec le collectif des 
clubs d’astronomie de la région Auvergne – le tout dans le cadre de 2009 année de l’astronomie. 
 

Semaine du 28/09 au 02/10 : exposition à l’institution Sévigné à Issoire.  
 

Samedi 3 octobre—21h : l’éclipse de soleil de Chine par les chasseurs d’éclipse d’Astrap.  
 

Samedi 10 octobre—17h : assemblée générale ASTRAP à l’observatoire. 
 

Vendredi 23 octobre : Institution Sévigné Issoire à Bracou—activité scientifique.  
 

Vendredi 30 octobre—20h- : Nature et Découverte à Bracou.  
 

Samedi 7 novembre—20h : Lumière et activité pédagogique par François Barbarin, Docteur es sciences. 
 

Samedi 5 décembre—20h : les saisons dans le système solaire par François Barbarin. 
 

Toutes les veillées, du 1er samedi de chaque mois, sont gratuites et ouvertes à tous. 
Pour tout renseignement : ASTRAP — Bracou — 63270 Isserteaux — 04 73 70 90 25  
mail: bastrap@aol.com  - Site Internet: astrap.org                                                                                        Gérard Bancal. 
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Nos activités pour ce 1er semestre 2009 sont sensiblement identiques à celles des années précédentes:  
Le loto du 18 janvier a réuni une assistance nombreuse qui a permis de dégager un bénéfice 
de 1244€. 
 
Le 18 février , les conteuses du Parc Livradois Forez sont venues divertir petits et grands 
pour une après-midi bien sympathique. Le récit de « La chèvre de Mr Seguin » conté dans 
son intégralité a eu beaucoup de succès....  
 
Le 14 mars, le fougot a été particulièrement animé cette année avec, dans le désordre, les 
danses des enfants de l’école, la country, les « bidons » de Sallèdes, la troupe d’Issoire « Bidul’Cirkus »….. Le temps a 
été plutôt clément avec nous, nous l’en remercions ainsi que les participants venus nombreux….  

 
Le 1er mai, la compagnie du Merlet (compagnie parisienne ayant des attaches 
affectives dans la région) nous a présenté leur dernière création : « Conviction inti-
me », pièce cruelle sur le monde du travail, le couple, et plein d’autres choses. Ils 
étaient déjà venus en 2007 avec des nouvelles de Tchekov. Le public nombreux 
s’est régalé de la belle performance de ces acteurs amateurs, qui, eux-mêmes, ont 
apprécié de jouer devant un public qu’ils ont trouvé bien réactif.    
 
Et, pour terminer l’année scolaire, le 20 juin, le spec-

tacle de Pirouette Gym a réuni les enfants de la gym, leurs familles et autres spectateurs 
au terrain de foot d’Isserteaux, en présentant, encore une fois, un programme varié et dyna-
mique, sous la houlette de Christine Serrantino et Annie Decroix. Merci à elles et aux per-
sonnes qui leur ont aidés, dans l’ombre, à monter les décors et les costumes.   
 
Comme chaque année, nous avons aidé l’école en finançant le voyage scolaire (1500€), la 
galette, les œufs de Pâques, une séance de ciné-môme et enfin le pot de fin d’année qui a eu lieu, à Isserteaux, le 26 
juin. 
Enfin, l’amicale laïque a répondu positivement à la demande d’aide de nos jeunes pour créer leur association et nous 
leur souhaitons bonne chance dans leurs différents projets. 
 
Donc encore un début d’année bien rempli où l’Amicale Laïque a participé activement à la vie de la commune. Nos ac-
tivités, que ce soient la gym, le fougot, le loto, etc… réunissent à chaque fois de nombreux participants et nous les en 
remercions…  
 

Cependant, et cela fait maintenant quelques années que nous tirons la sonnette d’alarme, l’organisation de ces 
activités et la gestion de l’association reposent toujours sur un trop petit nombre de personnes.  

Aussi, le bureau s’interroge très sérieusement sur la suite à donner l’Amicale Laïque.  
 
 

L’Assemblée Générale aura lieu le 11 septembre 2009 à 20h30.  
 

Il est certain que si de nouveaux membres ne viennent pas renouveler les membres partants, l’Amicale Laïque ne  
continuera pas ses activités.   

 
Certains membres du bureau sont à l’Amicale Laïque depuis plus de 15 ans et souhaitent fortement laisser leur 
place. Bien évidemment, ils sont prêts à aider les nouveaux arrivants… Alors Bienvenue à tous ! 
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Vide grenier 2009 : 
La météo ayant été exécrable ce jour là, aucun exposant – Les repas ont quand même attiré du mon-
de, puisqu’environ 210 repas payants ont été servis.  
Merci à tous les habitants de la commune et des environs qui se sont déplacés pour participer au 
repas et donc ne se sont pas laissés intimidés par le mauvais temps. Votre participation a permis de 
qualifier quand même cette journée de « demi-succès » vu les conditions météorologiques déplora-
bles.  
 

Bilan financier : Recettes 2779.53€, Dépenses 1546.63€, Solde édition 2009 : 1232.90€ 
 

La buvette n’a pas du tout fonctionné, les invendus ont été repris en totalité par le fournisseur (Mr Prulhière). De même 
pour le surplus de viande fourni par les ETS Greliche. 
 

Report éventuel 
Certains ont proposé de refaire un vide grenier dans l’année en remplacement : les habitants de la commune en seraient 
demandeurs…. Sans repas, juste buvette… 
 

La majorité des membres du bureau n’y est pas favorable (problème de disponibilité, beaucoup de travail, quelle date ? 
…) : l’idée est donc écartée.  
 

Assurance de la sono : 
Le coût demandé par l’assureur étant disproportionné par rapport au coût du matériel, il est décidé de ne pas assurer ce 
matériel.  
Les associations emprunteuses seront responsables et devront l’assurer à chaque emprunt. En cas de dommages, elles 
devront prendre en charge le coût des réparations ou du remplacement. 
 

Repas : 
Un repas sera organisé pour tous les gens qui ont participé à l’organisation du vide grenier 2009. La date est fixée au 
samedi 12 septembre 2009 à midi.  
La formule est un buffet / repas froid. 
Chaque association devra informer ses adhérents concernés.  
Une réunion est prévue le lundi 31 août 2009 à 20h00 à la salle des associations pour organiser cette journée. 
 

Divers :  
Le bureau d’Anim’ISS a voté un don de 100€ à la nouvelle association des Jeunes d’Isserteaux pour les aider à démar-
rer. Bonne chance à cette nouvelle association. 
 
 

Projet à venir—Intervillage 2009: 
La journée « Intervillage » avec les communes voisines de Busséol, Pignols et Sallèdes a pour vocation de réunir les 
habitants de ces 4 communes pour partager des moments amicaux et développer des liens entre nos villages. Cette jour-
née ne doit surtout pas devenir une manifestation « commerciale », et dans ce cadre, certains principes de base ont été 
établis:              - les activités proposées devront rester à un tarif abordable aux familles 
       - Il ne sera pas fait de publicité en dehors des périmètres des villages 
       - les activités devront permettre la participation de toutes les tranches d’âge 
       - les amis et les familles des participants sont les bienvenus. 
 
Pour 2009, le thème retenu pour la journée « intervillage »  est une randonnée dégustation gourmande. Elle aura lieu 
le samedi 19 septembre.  
2 boucles de randonnées de 8kms seront proposées: une le matin avec départ entre 10 et 11h et une autre l’après-midi 
avec départ entre 14 et 15heures (possibilité de s’inscrire à l’une ou à l’autre, ou aux deux...). Dans les 2 cas, le départ 
se fera à la salle des fêtes de Sallèdes.  
Des haltes gourmandes seront aménagées sur chaque parcours avec des produits du terroir. 
 
A midi possibilité de restauration sur place avec des sandwichs et le soir un repas payant sera proposé aux randonneurs 
et non randonneurs (sur réservation). 
 

Nous espérons que vous serez nombreux à venir « goûter » avec nous cette nouvelle formule …   
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